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ARTICLE 13

Après la première phrase de l’alinéa 1, insérer la phrase suivante :

« Ce  programme,  défini  en  concertation  entre  l’État et  les  collectivités  territoriales
d’Île-de-France, sera piloté par le Syndicat des transports d’Île-de-France, autorité organisatrice des
transports en Île-de-France. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  loi  du  13  août  2004,  relative  aux  libertés  et  responsabilités  locales,  a  permis  la
décentralisation du STIF et lui a ouvert la possibilité d'assurer la maîtrise d'ouvrage pour les travaux
d'infrastructure de transport. Il est utile de préciser dans la loi que le STIF, de par sa compétence
globale à l'échelle de la région, est le plus à même de piloter ce programme en concertation avec
l’État et les collectivités territoriales d’Île-de-France.


